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Instruction 
ministérielle du 

2 juin 2021 
relative au 

déploiement du 
dispositif 

Pass’sport en 
2021



Le Pass’Sport est une nouvelle allocation de rentrée sportive de
50 euros par enfant pour financer tout ou partie de son
inscription dans une association sportive volontaire et lui
permettre de participer aux activités qu’elle organise de
septembre 2021 à juin 2022.

FINANCER L’INSCRIPTION DANS UN CLUB SPORTIF

77 fédérations délégataires avec leurs structures 
affiliées

115 fédérations via les demandes de subventions 
(fédérations délégataires, affinitaires et UCPA)

Les structures non affiliées mais agréées QPV

Référencement 
géographique



Le Pass’Sport s’adresse aux enfants de 6 à 18 ans qui bénéficient
soit de :
- l’allocation de rentrée scolaire 2021 (âgés de moins de 18 ans

au 30 juin 2021) ;
- l’allocation d’éducation de l’enfant handicapé ;
- l’allocation aux adultes handicapés (entre 16 et 18 ans).

Bénéficiaires 
en région

458 808

LES JEUNES DE 6 à 18 ANS

146 818
32%

7 340 900 €
Non comparable avec le pass’culture uniquement basé sur une seule année d’âge



Les familles éligibles au Pass’Sport recevront durant l’été 2021 un
courrier, avec en-tête du ministère de l’Éducation nationale, de la
Jeunesse et des Sports, les informant qu’elles bénéficient de
cette aide de 50€ par enfant.
Elles devront présenter ce courrier, entre le 1er juillet et le 31
octobre 2021, au moment de l’inscription dans l’association
sportive de leur choix pour bénéficier d’une réduction immédiate
de 50 € sur le coût de l’adhésion et/ou de la licence.

Organisation 
efficiente

Structures 
d’accueil 

référencées

MINISTÈRE 
CHARGÉ DES 

SPORTS

Envoi courrier 
aux familles 
bénéficiaires Inscription auprès 

d’une structure 
d’accueil référencées =

Déduction de 50€

Demande de 
remboursement des 50€

Traitement de tous les 
dossiers par DRAJES

Remboursement 
des 50€ via les tiers-

payeurs

MOBILISATION INFORMATION INSCRIPTION REMBOURSEMENT SUIVI

REDUCTION DE 50 €



MOBILISATION

•Découvrez le dossier du Pass’Sport
•Télécharger la fiche Pass’Sport pour les familles
•Télécharger la fiche Pass’Sport pour les associations
•Télécharger la FAQ Pass’Sport
•Télécharger le kit de communication
•Télécharger
Ecole : affichette pour les parents format A4 / format 16.9
Collège, lycée : affichette pour les parents format A4 / format 16.9

COMMUNICATION
Pass’Sport - (sports.gouv.fr)

REFERENCEMENT

&
JUSQU’AU 1er SEPTEMBRE

https://sports.gouv.fr/IMG/pdf/passsportsdp_.pdf
https://sports.gouv.fr/IMG/pdf/passsportflyer.pdf
https://sports.gouv.fr/IMG/pdf/passsportflyera5.assos.pdf
https://sports.gouv.fr/IMG/pdf/passsport_faq.pdf
https://sports.gouv.fr/IMG/zip/vignettes_pass_sport.zip
https://sports.gouv.fr/IMG/pdf/pass_sport_a4__1er_degre_compressed.pdf
https://sports.gouv.fr/IMG/jpg/pass_sport_1er_degre.jpg
https://sports.gouv.fr/IMG/pdf/pass_sport_a4__2nd_degre_compressed.pdf
https://sports.gouv.fr/IMG/jpg/pass_sport_2nd_degre.jpg
https://sports.gouv.fr/pratiques-sportives/sports-pour-tous/pass-sport/
https://sports.gouv.fr/pratiques-sportives/sports-pour-tous/pass-sport/
https://sports.gouv.fr/pratiques-sportives/sports-pour-tous/pass-sport/


INFORMATION JUSQU’AU 1er DECEMBRE

BENEFICIAIRES

CLUBS et LIGUES

CREATION
nouvelles structures

VERIFICATION (RIB)
structures déjà existantes

DEMANDE DE 
REMBOURSEMENT

05 56 69 38 75
passsport.na@gmail.com

https://sports.gouv.fr/pratiques-sportives/sports-pour-tous/pass-sport/
https://sports.gouv.fr/pratiques-sportives/sports-pour-tous/pass-sport/


INSCRIPTION JUSQU’AU 31 OCTOBRE

MINISTÈRE 
CHARGÉ DES 
SPORTS (MS)

Eté 2021

Envoi du courrier du 
ministère chargé des 

sports directement aux 
familles bénéficiaires

Présentation du 
courrier du MS au club 

= réduction de 50€

Complémentarité 
possible par les 

collectivités

1 seul courrier par famille = plusieurs 
bénéficiaires possibles si fratrie

• 1 seul pass’sport/bénéficiaire
• Garder copie du courrier du MS
• Mettre tampon ou signature sur courrier 

original du MS
• Forfait de 50€ même si cotisation 

inférieure

Traitement direct par les collectivités en 
référence aux listings de la DRAJES (suite au 

paiement) = subvention aux clubs



REMBOURSEMENT AVANT 30 NOVEMBRE 2021

CLUBS

DEMANDE UNIQUE

Club3

Club2
Club1

TIERS-PAYEURS

NOM-Prénom-Adresse
Plusieurs demandes à la 
fois possibles

Transmission du tiers-
payeur vers la DRAJES 
en un clic en fonction 
de sa temporalité

Permet d’avoir une 
idée des prises de 
licences potentielles

Vacataires : vérification 
de chaque dossier : 
2664 dossiers/jour = 
1’20’’/dossier.

Contrôle des doublons

Remboursement 
des tiers-payeurs 
+ transmission 
listings

Remboursement 
des clubs

Traitement administratif et 
financier : vacataires en CDD.



SUIVI JUSQU’AU 31 DECEMBRE

Déterminer le bon niveau pour les 
tiers-payeurs.
Echanges réguliers sur le dispositif.
Information à la demande
Permanence à la maison régionale des 
sports tous les mardis dès août.

Bilan budgétaire hebdomadaire
Bilan des contrôles
Reporting des pass’sports
Remontées des structures

Complémentarité des 
collectivités : listing des 
bénéficiaires/club à
transmettre

Financer 
tous les 
bénéficiaires 
engagés Recenser les améliorations potentielles

Trouver des solutions de facilitation du 
dispositif en cours



NOUVELLE-AQUITAINE
QUESTIONS ?


